
• 70 % du salaire brut

• Correspond à environ 84% du salaire net compte 
tenu du régime social applicable

Indemnisation 
des salariés

• En principe limitée à 7,74€/h ou 7,23€/h selon 
l’effectif

• Annonce du Gouvernement : « indemnisation à 
100% pour l’employeur dans la limite de 4,5 SMIC »

Allocation 
versée par l’ASP 
à l’employeur

Activité partielle – Covid 19 – Indemnisation et allocation
Pôle juridique
Maison des 
Entreprises de l'Eure
17/03/2020
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Allocation versée ASP

Reste à charge employeur

RÉMUNÉRATION 16€/H

Activité partielle Covid-19 Activité partielle classique
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Activité partielle Covid-19 Activité partielle classique
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RÉMUNÉRATION 13€/H
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Entreprise de moins de 250 salariés – sinon allocation ASP de 7,23€


